
Pèlerinage paroissial à Cotignac 
Dimanche 28 juin 2026 

 

En France, au cœur de la Provence, dans le Diocèse de Fréjus-Toulon,  
   la Sainte Famille a choisi d’apparaître à Cotignac, lieu caché et verdoyant. 
Ici, depuis 500 ans, les pèlerins, en particulier les familles, sont accueillis  
   dans un climat priant, simple et fraternel, aux Sanctuaires  
   de Notre-Dame de Grâces et de Saint Joseph du Bessillon. 
Ils viennent en procession retrouver un souffle nouveau en recevant des grâces,  
   sources de joie et de fécondité. 
Le 7 juin 1660, Gaspard Ricard, un jeune berger, est en train de mourir de soif  
   sur le mont Bessillon. C’est alors que St Joseph apparaît et dit :  
   « Je suis Joseph, soulève ce rocher et tu boiras. » 

 

Au programme de notre journée :  
 

- 11h Messe au sanctuaire Notre-Dame-de-Grâces 
- Temps de partage et de convivialité en paroisse 
- Découverte des sanctuaires Notre-Dame-de-Grâces et Saint-Joseph 
 

   Départ en bus : église St Marc à 7h30 
                              église Ste Monique à 7h45 
                              St Isidore arrêt de Bus en face du Tram à 8h00 
 

 

Attention ! les horaires du bus sont ceux du DÉPART ! Merci d’arriver à l’avance ! 
 

 

Fiche à remplir et à rapporter dans les accueils des communautés avant le 14 juin. 
Une inscription sans règlement ne pourra pas être prise en compte. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Nom : ……………………………………………………………………………………… 
 

Prénoms : ………………………………………………………………………………… 
 

Téléphone obligatoire : …………………………………………………………………… 
 

 Je viens par mes propres moyens : nombre : ………… 
 

 Je prends le bus : nombre : ………… x 20 € = …………… 
 

 Je pique-nique : nombre : ………… x 3 € = …………… 
J’apporte mon pique-nique et je participe à l’accueil du Sanctuaire : 3 € par personne. 

 

 Je mange au sanctuaire : nombre : ………… x 20 € = …………… 
Le prix du repas est de 20 € par personne, avec vin et café. 

 
TOTAL : …………… 

 

À régler à la paroisse avec votre fiche d’inscription :  
par chèque à l’ordre de ADN Paroisse Saintes-Marguerite ou en espèces. 

 

Déposer cette fiche et votre règlement à l’accueil de votre communauté dans une 
enveloppe avec la mention « Pèlerinage à Cotignac » avant le 14 juin. 


